
No 253

L’ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE
PUBLICATION MENSUELLE

Journées
anticommunistes

Montréal
(13-16 septembre 1934)

II

MANIFESTATION
OUVRIÈRE

Prix: 25 sous

L’ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE
MONTRÉAL

Direction : Administration :
SECRÉTARIAT DE L’Ê. S. P. L’ACTION PAROISSIALE

1961, RUE RACHEL EST 4260, RUE DE BORDEAUX

1934

TOUS DROITS RÉSERVÉS



92672

PUBLICATIONS DE L’E. S. P.
(Directeur: R. P. ARCHAMBAULT. S. J.)

(Abonnement: $1.50 par an)

1a. U Ecole Sociale Populaire...............................•.
•1. U Organisation ouvrière catholique en Hollande . 
2. U Organisation ouvrière dans la province de Québec

(2® édition 1913)...............................................
•3. De l’Education du sens social...............................
*4. Comment protéger notre jeunesse: les patronages .
•5. La Fédération Saint-Jean-Baptiste......................
•6. « Le Foyer » et ses œuvres......................................
•7. La Caisse populaire — I........................................
*8. La Lutte antialcoolique dans la province de Québec,

depuis 1906 .........................................................
*9. Le Logement de la famille ouvrière — I ... . 

•10-11. Le Logement de la famille ouvrière— II. . .
•12. La Caisse populaire — II........................................
•13. Le Mouvement mutualiste dans Québec.................
•14. Le Cercle ouvrier........................................................
15. L’Encyclique « Rerum novarum »..........................

•16. Les Œuvres nécessaires.................................. .... .
•17. L’Eglise et les associations ouvrières......................
18-19. Contre l’alcool........................................................
20-21. Un catholique social: Frédéric Ozanam . . .

•22. L’Organisation professionnelle..............................
•23. Réformes scolaires....................................................
24. Le Clergé et les études sociales..............................

*25. Le Travail chrétien....................................................
•26. La Lettre sur le « Sillon »................. .....................
•27-28. La Cour Juvénile................................................
•29. La Goutte de lait........................................................
•30. La Fédération américaine du Travail .....
30. L’Utopie socialiste — I...........................................
31. Le Val des Bois........................................................

•32. Conseils aux ouvriers canadiens.............................
33. Les Ecoles maternelles. ...........................................

•34-35. L’Eglise et le progrès social..............................
36-37. Le Devoir social....................................................
38. L’Utopie socialiste — II...........................................
39 Les Syndicats ouvriers chrétiens de Belgique . .
40. Les Syndicats socialistes et neutres......................

•41. L’Eglise et Vorganisation ouvrière..........................
•42-43. Le Comte Albert de Mun..................................
44-45. Le Socialisme. ....................................................
46. A propos d’immunités...............................................

•47. La Formation d’apôtres sociaux par l’A.C.J.C. . 
48-49. Leçons pratiques d’action sociale catholique .

•50 La Désertion des campagnes..................................
51. Les Avantages de Vagriculture..............................

•52. Les Cercles d’études féminins..................................
53-54. Le Règne social du Sacré Cœur......................
55. Le Comptoir coopératif...........................................

•56-57. L’Œuvre de vacances des grèves.........................
•58. Le Jardin scolaire et VAgriculture à l’école. . .
59. Le Clergé et les œuvres sociales.............................
60. L’Esprit chrétien dans la famille et la société . .

•61 Projet de colonisation.......................................
62-63-64. Vers les terres neuves...................................

•65. La Question sociale et nos devoirs — I..................
66. La Question sociale et nos devoirs — II ... . 

•67-68. La Question sociale et nos devoirs — III. . .
•69-70. Hygiène et logement.............................. ....
•71-72-73. Albert de Mun et le devoir social.................

M-75. Albert de Mun et l’organisation ouvrière. . .
6. Nos errements agricoles...........................................
7-78. Albert de Mun et la législation sociale. . . . 
9-80. Microbiologie et maladies contagieuses. . . . 
l-82; L’Instruction obligatoire n’est pas nécessaire .
3 L’Organisation ouvrière............................................
4 Autour de l’Encyclique « Rerum novarum »...
5. L’Aide aux colons....................................................

R. P. Archambault, s.j.

Arthur Saint-Pierre 
R. P. Leroy, s. j.
R. P. Pichê, p. s. v.
Mme Marie Gérin-Lajoie 
Abbé Henri Gauthier, p. s. s. 
Alphonse Desjardins

R. P. Hugolin, o. f. M.
Abbé Gouin, p. s. s.
Abbé Gouin, p. s. s.
Alphonse Desjardins 
J.-B. Saint-Arnaud
R. P. L. Hudon, s.j.
S. S. Léon XIII
R. P. Valentin-Breton, o. f. m. 
Henri Beauvais 
Dr Joseph Gauvreau 
Abbé Gouin, p. s. s.
Arthur Saint-Pierre 
V.-E. Beaupré
R. P. Archambault, s.j.
Abbé Paul Mayrand, d. th.
S. S. Pie X
Abbé Gouin, p. s. s.
Dr Joseph Gauvreau 
Arthur Saint-Pierre 
XXX
Dombray-Schmitt 
Chanoine Desgranges 
R. P. Daly, c. ss. r.
Chanoine Desgranges 
Arthur Saint-Pierre 
Arthur Saint-Pierre 
R. P. Guillot, c. ss. r.
R. P. Trudeau, o. p.
Abbé Edmour Hébert 
Arthur Saint-Pierre 
Abbé Edmour Hébert 
R. P. Gonthier, o. p.
R. P. S. Bellavance, s.j.
R. P. Rutten, o. p.
R. P. Adélard Dugré, s.j.
R. P. Alexandre Dugré, s.j. 
Marie-J. Gérin-Lajoie 
Abbé Gouin, p. s. s.
Anatole Vanier 
Abbé Gouin, p. s. s 
Jean-Charles Magnan, b. s. a.
R. P. Archambault, s.j.

R. P. Marcel Martineau, s.j. 
R. P. Alexandre Dugré, s.j.
R. P. Archambault, s.j.
R. P. Archambault, s.j.
R. P. Archambault, s.j.
Dr J.-A Baudouin 
Abbé Gouin, p. s. s.
Abbé Gouin, p. s. s.
R.P. Edgar Colclough, s. j. 
Abbé Gouin, p. s s.
Dr J.-A. Baudouin 
R. P. Hermas Lalande, s.j. 
Abbé Edmour Hébert 
E. S. P
Eug. L’Heureux

J



Journées
anticommunistes

tenues à Montréal 
du 13 au 16 septembre 1934

PAR

L’Ecole Sociale Populaire

sous le distingué patronage de

S. Exc Mgr Gauthier
Archevêque-coadjuteur de Montréal

Que tous ceux qui admettent encore un Dieu et lui 
adressent leurs adorations apportent leur concours sincère 
et cordial afin d'éloigner de l'humanité le grand danger qui 
la menace tout entière. (S. S. PIE XI.)





Journées anticommunistes
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LA MANIFESTATION OUVRIÈRE

Allocution d'ouverture
Par S. Exc. Mgr Deschamps

évêque auxiliaire de Montréal

Mesdames, Messieurs,

C’est Mgr l’archevêque qui a demandé cette assemblée 
populaire du Parc Lafontaine, comme conclusion des 
Journées anticommunistes, commencées jeudi dernier. Je 
veux vous lire d’abord la lettre par laquelle il remerciait 
le R. P. Archambault, l’organisateur si dévoué et si éclairé 
de cette vaste entreprise, d’avoir pu répondre à son désir. 
Il approuvait en même temps la communion générale de 
nos enfants qui eut lieu ce matin pour les enfants de Russie.

I" septembre 1934
Mon cher Père,

Je suis très heureux que vous puissiez ajouter au pro­
gramme des Journées anticommunistes cette assemblée du 
Parc Lafontaine où vos orateurs atteindront plus facilement 
nos classes populaires. Il me semblait, en effet, que ces 
séances académiques allaient accomplir la tâche essentielle 
d’instruire une élite, mais n’auraient pas une influence assez 
profonde sur les milieux ouvriers qui sont en butte à la pro­
pagande communiste. Je vous remercie d’avoir bien voulu 
répondre à mon désir, f approuve également de tout cœur
École Sociale Populaire, f inter 1935, No 263
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la communion générale de nos enfants pour les enfants de 
Russie. Notre-Seigneur se laissera vaincre par un acte si 
touchant, et ce sera le moment d’éveiller l’esprit des enfants 
sur la nécessité d'élargir, dans leurs prières, le cadre de leurs 
intentions et de vaincre toujours les fausses doctrines qu’on 
pourra leur prêcher. Croyez, cher Père, à mon affectueux 
dévouement,

t Georges
Arch.-Coad. de Montréal

Je vous félicite et je vous remercie, Mesdames et 
Messieurs, de réaliser si magnifiquement par votre pré­
sence le projet de notre cher archevêque. Les séances 
d’études, inaugurées par le cours magistral de S. Ém. le 
cardinal-archevêque de Québec, ont eu un complet succès. 
Elles ont réuni de nombreux auditoires et elles ont traité 
à fond le problème communiste. Quiconque désormais 
voudra chercher, de bonne foi, la réfutation de la grande 
erreur qui menace la société contemporaine trouvera dans 
ces travaux toute la lumière dont il a besoin pour rassurer 
son esprit et guider sa conduite. Il y a aussi dans les pu­
blications périodiques de l’École Sociale Populaire, dont 
je vous recommande instamment la lecture, tout ce qu’il 
faut pour vous instruire sur la doctrine sociale de l’Église.

Ce soir, je n’en doute pas, les orateurs dresseront le 
tableau vivant de ce qu’est l’ouvrier en Russie et de ce 
qu’il est au Canada. On vous montrera ensuite de quelle 
force puissante et salutaire l’ouvrier de chez nous dispose 
dans les syndicats catholiques, pour protéger ses droits et 
pour faire entendre ses légitimes et pacifiques revendica­
tions auprès de ceux qui gouvernent. Permettez-moi de 
vous demander, chers amis, d’opposer aux doctrines révo­
lutionnaires que l’on pourra vous prêcher, votre robuste 
bon sens qui n’a pas coutume de se laisser égarer par des 
rêves, si beaux soient-ils, mais qui voit juste et clair dans
[253]
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la réalité des faits. Ayez confiance dans le bon Dieu qui 
est votre Père et dans la sainte Église qui n’a jamais 
trompé l’humanité, qui veut votre bonheur d’ici-bas en 
même temps que celui du ciel. Ayez confiance dans le 
Vicaire de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Notre Saint-Père 
le Pape, qui multiplie ses enseignements pour améliorer 
votre condition et vous défendre contre la cupidité des 
puissants. Ayez confiance dans vos évêques et vos prêtres, 
qui se préoccupent quotidiennement de votre sort et qui 
cherchent à l’adoucir par tous les moyens à leur disposi­
tion. Et si vous voulez, chers amis, que règne l’ordre 
social, c’est-à-dire que régnent dans le monde la justice 
et la charité, mettez d’abord de l’ordre dans vos cons­
ciences et dans votre vie.

Tous le répètent, et je le dis avec eux, la crise que nous 
traversons est avant tout la crise des consciences et des 
mœurs. Obéissez donc à la loi de Dieu! Obéissez donc 
à notre Mère, l’Église catholique! Vivez donc dans le de­
voir, la modération et la pratique de toutes les vertus 
chrétiennes! Chacun de vous alors aura plus accompli 
que tous les discours pour empêcher l’envahissement des 
doctrines perverses au sein de notre peuple et pour ra­
mener sur la terre la paix et le bonheur.

Voilà, chers amis, mon souhait d’évêque, ami des 
pauvres et des ouvriers de Montréal, et je prie Dieu de 
le rendre efficace en le bénissant.

[253]



Le communisme s'oppose aux intérêts 
de l'ouvrier

Par Léonce Girard
secrétaire général des Syndicats catholiques nationaux 

de Montréal

Il n’y a pas à se le cacher, nous sommes en face de 
graves problèmes. Il faut à tout prix, et dans un avenir 
rapproché, trouver une solution à l’incertitude et à la 
misère d’une partie trop vaste de notre population.

Mais quel remède apporter à cet état de choses? 
Devrons-nous un jour ou l’autre tourner nos regards an­
goissés du côté de Moscou, la communiste ? Ne devrons- 
nous pas plutôt chercher la lumière dans le syndicalisme 
catholique que nous propose la Rome chrétienne? Telle 
est la question que l’on m’a demandé de discuter ce soir.

Cette question, je le sais, parce qu’elle touche à votre 
vie même, parce que d’elle dépend le bonheur de votre 
existence, et le bonheur de votre foyer, cette question, 
elle est prenante, elle est passionnante à ce point qu’elle 
divise présentement l’humanité en deux groupes, les tra­
vailleurs en deux factions prêtes à se faire une guerre 
jusqu’à la mort. Aussi, ce soir, je parlerai sans amertume, 
sans haine, dans le désir de n’insulter et de ne blesser 
personne, mais simplement dans le but de jeter sur ces 
importants problèmes un peu de lumière.

Posons d’abord clairement la question. Travailleurs 
qui m’écoutez, de quoi vous plaignez-vous en toute jus­
tice? Vous vous plaignez tout d’abord de ce que la ri­
chesse du monde est concentrée dans les mains de quelques- 
uns au détriment de la masse de la population. De quoi 
vous plaignez-vous encore? De cette concurrence inhu­
maine que se font les industriels au détriment des ou-
[253]



— 7 —

vriers, concurrence qui a un double résultat: le premier, 
de rendre le travail toujours de plus en plus pénible, le 
second, de faire descendre constamment les salaires, de 
les réduire à des salaires de famine et de misère. Or, re­
marquez bien ceci, l’implantation du communisme chez 
nous ne saurait, en aucune façon, remédier à la situation. 
Tout ce qu’elle pourrait faire serait d’aggraver considé­
rablement le mal.

***

La chose n’est pas difficile à démontrer.
Que désirent tout d’abord nos ouvriers ? Nous venons 

de le dire, c’est de mettre fin à cette concentration des ri­
chesses dans les mains de quelques-uns au détriment de 
la masse. Or, le communisme, loin de favoriser la décen­
tralisation des richesses, place toute la fortune d’une nation 
dans les mains d’un seul homme, le chef de l’État, qui 
dicte ensuite ses volontés à un peuple de serviteurs et 
d’esclaves. Si, par conséquent, vous voulez la décentra­
lisation des richesses, vous ne pouvez pas vouloir du com­
munisme. Il n’y a pas à choisir.

Que désirez-vous encore? Vous désirez faire cesser 
cette concurrence désastreuse qui se fait sur le gagne-pain 
de la famille ouvrière. Très bien, je suis avec vous. Mais 
ne me dites pas que le moyen de faire cesser cette con­
currence, c’est le communisme, puisque le seul pays com­
muniste qui existe présentement est précisément celui qui 
organise la concurrence la plus effroyable, la plus inhu­
maine qui soit, jetant sur notre marché des produits à 
si bas prix, à des taux si avilis, qu’il est impossible à nos 
manufacturiers d’y faire concurrence sans réduire inces­
samment les gages de leurs employés. Si, par conséquent, 
vous voulez faire cesser cette concurrence, vous ne pouvez 
pas vouloir du communisme.

Que veulent encore nos travailleurs? Ils veulent en 
premier lieu et par-dessus tout une hausse des salaires

[253]
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qui leur permette de vivre et de faire vivre honorablement 
leurs femmes et leurs enfants. Or, remarquez bien ceci, 
le communisme est nécessairement opposé à toute aug­
mentation de salaires. Le principe premier du bolche­
visme, c’est que l’ouvrier doit gagner, non pas le plus 
possible, mais le moins possible pour que — et c’est la 
raison — le salarié ne puisse pas économiser, ce qui serait 
contraire aux intérêts du peuple. Si donc vous voulez des 
salaires plus élevés, n’allez pas les demander au bolche­
visme.

Et cela me rappelle une anecdote qu’on me racontait 
dernièrement.

Un communiste de Montréal voulait prouver à un de 
ses confrères de travail qu’il devait faire partie du groupe 
communiste. Il lui disait ceci: « Vois-tu, si le commu­
nisme était implanté à Montréal, moi, je serais logé, vêtu 
et nourri par le gouvernement. » Son compagnon lui ré­
pondit: « Eh bien! moi, j’ai passé cinq ans sous ce régime- 
là. — Comment cela ? — J’ai passé cinq ans à la prison 
de Bordeaux, et là, j’étais logé, vêtu et nourri par le 
gouvernement... »

Disons maintenant un mot du travail trop pénible; 
Parmi vous qui m’écoutez ce soir, il en est certainement 
un grand nombre qui travaillent à la pièce et qui ont 
hâte de voir disparaître un régime aussi inhumain. Je 
n’ai pas de peine à vous comprendre puisque, à mon avis, 
le travail à la pièce, c’est la ruine complète de l’ouvrier, 
au point de vue morale, au point de vue salaire et au 
point de vue santé. Or, ce qui me surprend particulière­
ment, c’est que dans ce fameux paradis soviétique auquel 
on vous demande de rêver chaque soir, le travail à la 
pièce est à l’honneur et savez-vous dans quelle propor­
tion ? Disons que 50% des ouvriers travaillent à la pièce! 
Ce serait déjà bien énorme, mais ce ne serait pas suffi­
sant. Alors, disons 75% ? Non, ce n’est pas encore assez. 
[253]



Alors, 90% ? Non, mais bien 91% en 1930, et depuis 
cette époque l’on continue une politique sans cesse crois­
sante de la généralisation du travail à la pièce. Si, par 
conséquent, vous désirez obtenir de meilleures conditions 
de travail, vous ne pouvez pas vouloir du communisme.

On m’objectera peut-être — ce qu’on objecte toujours 
d’ailleurs — que nous ne devrions pas parler du commu­
nisme, puisque nous ne savons pas ce qui se passe là-bas, 
en Russie. Je répondrai à ceci que s’il est impossible 
d’obtenir la vérité sur les faits qui se déroulent en Russie, 
eh bien, on n’a pas le droit de venir demander à nos tra­
vailleurs de tenter la grande aventure, de devenir des 
bolchevistes et de sacrifier pour cela leur foi et leur liberté. 
S’il est des faits que nous ne pouvons pas contrôler, il est 
certainement, par contre, des principes et des statistiques 
dont la véracité ne peut être mise en doute. Et je crois 
qu’en nous basant sur ces principes et ces statistiques, 
nous avons le droit de dire à tous ceux qui sont tentés 
de mettre leur espoir dans le « grand soir », de mettre 
toute leur espérance dans le bolchevisme, de dire à chacun 
d’entre eux: Arrête un moment, et considère bien la voie 
que tu prends. Es-tu prêt, pour tenter la grande aventure 
dont tu ne connais pas les résultats, à sacrifier, comme 
je viens de le dire, ta foi et ta liberté? Es-tu prêt à 
prendre le risque de la privation, de la famine, de l’es­
clavage? Es-tu prêt à jeter par terre tout ce que nos 
pères ont bâti en ce pays ? Si tu es prêt à tout cela, eh 
bien, va ton chemin. Nous ne pouvons plus rien faire 
pour toi. Mais si, au contraire, tu veux non pas démolir 
mais bien construire, si tu veux non pas jeter par terre 
mais édifier, travaille donc avec nous à l’obtention d’une 
véritable restauration sociale, selon les principes de la jus­
tice et du droit, selon les principes de la doctrine sociale 
chrétienne que les syndicats catholiques se sont donné 
pour mission de répandre dans notre pays.

[253]
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Je voudrais avoir ce soir à ma disposition plus de temps 
pour exposer comme il le faudrait cette pensée des syndi­
cats catholiques de cette province.

Vous la reconnaîtrez tout d’abord à ceci qu’elle réclame 
pour les travailleurs des droits. Les syndicats catholiques, 
nés de la doctrine chrétienne, ont mis à la base de leur 
action deux principes du christianisme.

Le premier est celui-ci: tous les hommes, quels qu’ils 
soient, sont supérieurs à tous les êtres d’ordre matériel. 
Et, par conséquent, tous les hommes, quels qu’ils soient: 
le pauvre comme le riche, l’ouvrier comme le bourgeois, le 
faible comme le fort, ne doivent pas être considérés comme 
des outils et comme des instruments, leur travail ne doit 
pas être considéré comme une marchandise, mais bien 
comme un moyen de gagner leur noble subsistance. Voilà 
le premier principe.

Et le second principe est celui-ci: tous les hommes, 
quels qu’ils soient, sont foncièrement égaux (je dis fon­
cièrement et non pas absolument). Et, par conséquent, 
tous les hommes ont une dignité et tous les hommes ont 
des droits qu’il n’est permis à personne de violer.

C’est grâce à ces principes chrétiens que nous pou­
vons aujourd’hui réclamer pour les ouvriers des droits. 
C’est grâce à ces principes tout d’abord que nous pouvons 
réclamer pour le travailleur le moyen et les loisirs néces­
saires pour appartenir à une Église et pour pratiquer sa 
religion — ou, si vous le préférez, une limitation de la 
semaine de travail. C’est grâce à ces principes que nous 
pouvons encore réclamer pour l’ouvrier, du fait qu’il est 
un être intelligent, le moyen et les loisirs nécessaires pour 
développer son intelligence, jouir de son foyer et pourvoir 
à l’éducation de ses enfants — ou, si vous le préférez, une 
limitation de la journée de travail. C’est grâce à ces prin­
cipes, enfin, que nous pouvons revendiquer contre les 
maîtres de la terre, contre tous les exploiteurs de l’huma-
[253]
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nité, du fait que l’homme est un être raisonnable, le droit 
à un salaire raisonnable et à une vie raisonnable et non 
pas seulement le droit de vivre comme une bête sans 
raison et sans intelligence.

Tous les droits des ouvriers, du premier au dernier, 
découlent des principes du christianisme. Et je vous le 
dirai franchement, c’est parce que nous voulions défendre 
tous ces droits des travailleurs que nous avons fondé dans 
cette province des syndicats foncièrement et ouvertement 
chrétiens.

Cette pensée des syndicats catholiques, vous la recon­
naîtrez encore à ceci qu’elle réclame pour les travailleurs, 
non seulement des droits, mais un organisme dans la 
société, faisant corps avec la société, capable de prendre 
la défense de tous ces droits. D’après les syndicats catho­
liques, toute société bien organisée doit comprendre trois 
degrés: à la base doit être l’individu, comme vous et moi; 
plus haut, l’organisation intermédiaire (le syndicat pour 
l’ouvrier), chargée de régler toutes les questions de tra­
vail; plus haut encore, l'État ou le gouvernement, ayant 
pour fonction de voir aux questions de première impor­
tance. Une société fonctionnera bien lorsque chacun de 
ces groupes remplira bien son rôle. Et de même, pensons- 
nous, que l’organisation ouvrière ne doit pas se mêler des 
affaires domestiques de chaque individu, de même l’État 
ne doit pas se substituer à l’organisation ouvrière.

Nous croyons, en effet, que l’organisation ouvrière a 
actuellement un rôle à remplir, un programme à exécuter. 
Le rôle de l’organisation ouvrière ne consiste pas seule­
ment à demander certains palliatifs, ou certaines amélio­
rations passagères. Ce qu’il faut réclamer, c’est toute une 
réforme de notre régime économique, c’est une restaura­
tion de l’ordre social qui donne à l’État son rôle, à savoir: 
diriger, surveiller, stimuler et contenir; et qui laisse à 
l’organisation ouvrière le soin de remplir son propre rôle
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à savoir: régler toutes les questions de travail, salaires, 
heures de travail, apprentissage, permis... et, en un mot, 
prendre la défense de tous les intérêts et de toutes les 
prérogatives des travailleurs dans notre province. Voilà 
ce que les syndicats catholiques réclament pour vous.

Cette pensée des syndicats catholiques a déjà porté 
des fruits. Vous la reconnaîtrez particulièrement dans 
cette loi de l’extension des conventions collectives du tra­
vail que nous avons obtenue à la dernière session provin­
ciale. Cette loi a pour but premier de faire cesser la 
concurrence sur le salaire de l’ouvrier. Avant la passation 
du bill Arcand, vous alliez voir un patron et vous lui 
disiez: « Pourquoi ne signez-vous pas un contrat d’atelier 
fermé avec le syndicat, garantissant à votre ouvrier un 
salaire raisonnable ? Vous comprenez bien qu’un travail­
leur ne peut pas vivre et faire vivre sa famille avec un 
salaire de $10 et de $12 par semaine. Ce qu’il faut à un 
ouvrier pour vivre une vie raisonnable, c’est au bas mot 
$25 ou $30 par semaine. » Et le patron nous répondait: 
« Pour ma part, je désire payer des salaires raisonnables. 
Je comprends que plus les ouvriers auront de pouvoir 
d’achat, plus notre industrie sera florissante. Mais à 
cause de la concurrence, je ne peux pas m’engager à 
donner $25 par semaine à un ouvrier, pendant que mon 
compétiteur paiera à peine $12 ou $15 pour un homme 
de métier aussi compétent. Je ne serais plus capable de 
soutenir la concurrence et je serais forcé de fermer mes 
portes. » Il fallait absolument faire cesser cette concur­
rence sur le salaire des ouvriers. Le moyen que nous 
avons employé, ce n’est pas le communisme, mais simple­
ment la généralisation du contrat de travail à tous les 
patrons et à tous les ouvriers d’une même industrie. Et 
la loi par laquelle nous obtenions ainsi la généralisation 
du contrat, c’est l’extension des conventions collectives 
du travail qui, bien qu’appliquée dans notre province de-
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puis quelques mois seulement, a déjà apporté d’excellents 
résultats. Je n’en citerai qu’un exemple: les briqueteurs, 
au cours de l’hiver dernier, gagnaient à peine 20 sous 
l’heure, et présentement ils sont assurés d’un salaire ho­
raire de 70 sous. Voilà ce que peuvent faire pour les 
travailleurs des organisations saines, basées sur des prin­
cipes sérieux.

Aussi, je vous demande à vous tous qui ne voulez pas 
du communisme chez nous, à vous tous qui ne voulez 
pas que l’ouvrier descende peu à peu les degrés qui con­
duisent au chemin de l’esclavage, à vous tous, qui ne vous 
êtes pas encore laissé abattre par les difficultés et les an­
goisses de l’époque, mais qui avez conservé dans vos cœurs 
un peu de foi et un peu d’espoir dans l’avenir, je vous 
demande de travailler avec nous à la réforme de notre 
régime économique selon les principes du syndicalisme 
catholique dans notre province, selon les principes du 
christianisme qui, seul, reconnaît des droits aux travail­
leurs et qui sera toujours le seul à les défendre avec 
efficacité,
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Le syndicalisme catholique 
s'inspire de notre loi et de nos traditions

Par René Bénard
président de la Considération des Travailleurs catholiques 

du Canada

Le syndicalisme catholique et national est né d’une 
pensée généreuse: il tend à harmoniser les activités pro­
fessionnelles avec les principes de la doctrine catholique 
et les données du patriotisme canadien. Fondé sur la 
pensée souverainement juste et féconde de l’union pour 
la vie, il cherche à pacifier les esprits et à rapprocher les 
cœurs. Appuyé sur la vertu de justice et mû par le souffle 
ardent de la charité chrétienne, il aspire à établir des re­
lations cordiales et harmonieuses entre patrons et ouvriers, 
entre le capital et le travail.

Si l’inégalité des classes sociales est voulue par Dieu, 
celles-ci ne doivent pas se considérer comme des castes 
fermées et des zones séparées les unes des autres par un 
abîme. Les deux classes sont destinées par la nature à 
s’unir harmonieusement, à se tenir mutuellement dans un 
parfait équilibre.

Le travail et le capital sont deux classes productrices. 
Leur concours dans la production, pour être différent, n’en 
est pas moins nécessaire. Ils ont besoin l’un de l’autre. 
Sans travail point de capital, comme sans capital point 
de travail. Une juste harmonie doit donc présider à leur 
action commune, harmonie d’autant plus nécessaire que 
seule elle peut assurer au travail sa constance et au ca­
pital sa stabilité. Lorsque l’industrie est florissante et se 
développe dans des conditions avantageuses, un travail 
permanent est assuré. Si au contraire l’industrie végète 
péniblement et fonctionne dans des conditions défavo-
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rabies, le travail devient inconstant et instable. Il im­
porte donc, pour donner au travail un caractère permanent, 
d’assurer autant que possible la stabilité de l’industrie.

Or, nul principe n’est plus apte à la réalisation de ce 
dessein, à l’obtention de ce résultat, que celui de l’har­
monie du capital et du travail.

Quand un patron peut compter sur la fidélité de ses 
employés et ne vit pas sous la menace perpétuelle de 
conflits sans cesse renaissants, il a la certitude de pouvoir 
remplir ses commandes et ses risques sont réduits au mi­
nimum. D’autre part, lorsque les ouvriers reçoivent de 
leurs patrons un traitement équitable et ont confiance en 
eux, ils n’hésitent pa8 à se dépenser pour eux et à les 
seconder dans leurs initiatives. De cette collaboration 
harmonieuse naît la prospérité de l’industrie et la cons­
tance du travail.

Enfin, il est juste que ceux qui peinent et travaillent 
péniblement soient rémunérés équitablement.

La prospérité de la société dépend dans une large me­
sure des conditions de travail faites aux classes laborieuses. 
Quand l’ouvrier exerce son travail dans des conditions 
satisfaisantes, il est en mesure de donner à ses enfants 
une meilleure éducation et de faire briller au sein de sa 
famille quelques lueurs de joie et de bonheur.

Établir la justice par le respect des droits mutuels et 
l’accomplissement des devoirs réciproques, faire rayonner 
la charité par des relations harmonieuses entre patrons et 
ouvriers, travailler à la prospérité de la société en assu­
rant à la classe ouvrière des conditions de travail raison­
nables, voilà les buts du syndicalisme catholique et na­
tional.

Les conflits sont malheureusement à prévoir. Quoi 
que nous fassions, il y aura toujours des difficultés. 
Il importe donc de trouver un remède qui permette 
sinon de les faire disparaître, du moins d’en diminuer le
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nombre et d’en atténuer les effets. Parmi ces remèdes, il 
y a la conciliation, le contrat de travail avec l’extension 
juridique. La conciliation peut souvent dispenser de l’ar­
bitrage et à plus forte raison de la grève. Mais pour être 
effective, elle doit s’exercer dans un esprit de bonne en­
tente et avec le dessein sincère de faire triompher la 
justice en donnant raison à qui de droit. Lorsqu’un grief, 
prétendu ou réel, est soumis à l’attention des deux parties 
concernées, il arrive la plupart du temps qu’une solution 
équitable lui est donnée. Ce qui importe, c’est d’amener, 
en cas de conflits, patrons et ouvriers à se rencontrer et 
étudier conjointement, au regard de la justice et de la 
charité, l’objet du conflit. Cette rencontre, si elle est faite 
de part et d’autre avec franchise et loyauté, dissipera bien 
des malentendus et aidera puissamment à leur efface­
ment. L’ouvrier dont le tort aura été reconnu par ses 
compagnons de travail acceptera la décision donnée, et 
le patron qui aura été obligé de reconnaître le bien-fondé 
du grief de son employé sauvegardera mieux son autorité.

Dans le cas où l’entente est impossible, le syndica­
lisme catholique préconise le tribunal d’arbitrage comme 
moyen de régler le différend. Le tribunal institué est 
composé d’un nombre égal de représentants des patrons 
et des ouvriers. Ces représentants élisent à leur tour un 
troisième arbitre et tous ensemble, après étude sérieuse 
de la difficulté, rendent une décision finale qui lie les deux 
parties en cause. Le tribunal, composé d’hommes libres 
de toutes attaches, soit du côté patronal, soit du côté 
ouvrier, est le groupe tout désigné pour régler les diffi­
cultés qu’on lui soumet. Par la décision finale qu’il rend, 
il donne satisfaction aux deux parties, met fin au conflit 
et maintient la paix sociale.

Le terrain sur lequel s’exerce l’activité du syndica­
lisme catholique est le terrain où les principes de la morale 
chrétienne trouvent une application constante. Prenons
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à titre d’exemple la question de la grève. La grève est- 
elle permise? Oui, assurément, dans certains cas et 
moyennant certaines conditions. Mais la grève est tou­
jours une arme dangereuse et qui peut charger d’une ter­
rible responsabilité la conscience de ceux qui l’exploitent 
ou la fomentent sans motifs suffisants, comme de ceux 
qui y prêtent leur concours sans raisons légitimes. Car 
il y a des grèves injustes et nullement justifiées. La 
grève, pour être légitime, doit être conforme aux règles 
de la justice dans son but et dans ses moyens. Elle ne 
doit pas léser le droit d’autrui, par exemple ne pas rompre 
les engagements antérieurement pris. Elle ne doit pas 
exiger de choses injustes. Elle doit se faire sans violence, 
sans injure, sans menace contre les personnes ou contre 
les biens. Elle doit être basée sur un motif proportionné 
aux maux qui en résultent et ne venir qu’après épuise­
ment des moyens d’entente ou des formes de revendica­
tions plus modérées.

N’est-il pas à propos de jeter un regard sur ce qui se 
passe actuellement dans notre province et de se demander 
où nous allons et ce qui va advenir de notre population 
ouvrière, laissée aux mains des fomentateurs de désordre 
étrangers à notre race, à notre langue et à notre religion ? 
Ne doit-on pas voir dans ces agissements une tactique 
pour détruire ce qui fait la prospérité de notre province, 
au profit d’une autre nation, et ne serait-il pas temps de 
mettre ordre à nos affaires en délogeant ces agitateurs 
inspirés par le seul sentiment d’un bénéfice personnel et 
avec le désir de faire passer sous la domination étrangère 
l’organisation de nore travail ?

Le syndicalisme catholique ne tire pas sa sève puis­
sante seulement de la religion mais aussi du plus pur 
patriotisme.

Il n’est pas dans l’intérêt du pays que le travail or­
ganisé soit sous la tutelle étrangère. Le travail est un
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facteur trop essentiel dans la vie d’un peuple pour qu’il 
soit laissé sous la direction de chefs qui doivent leur allé­
geance à une autre patrie.

La diversité des conditions économiques, la dissimi­
litude des intérêts matériels, la nécessité de protéger les 
ouvriers canadiens sont autant de motifs qui justifient 
l’existence des syndicats nationaux. Ce qu’il faut au tra­
vail organisé canadien, ce sont des guides à mentalité 
canadienne et qui envisagent les questions économiques 
dans l’intérêt supérieur du peuple canadien. Aussi long­
temps qu’on n’aura pas démontré que les ouvriers cana­
diens sont incapables de se conduire par eux-mêmes, 
d’administrer leurs propres deniers, d’améliorer leur con­
dition matérielle, de régler leurs différends, les esprits 
soucieux du bien-être de notre peuple et anxieux de sau­
vegarder son autonomie économique refuseront de croire 
que toutes les compétences ouvrières existent au-delà de 
la ligne quarante-cinquième.

Il est déjà assez humiliant de constater que, depuis 
près d’un demi-siècle, une grande partie du travail orga­
nisé s’est développée sous le souffle matérialisant de l’esprit 
américain avec la connivence de chefs canadiens mal éclai­
rés. Le moment est venu plus que jamais pour le peuple 
ouvrier canadien de lever fièrement la tête, de secouer le 
joug qui l’opprime et de reprendre son autonomie perdue. 
Nous ne prônons rien de neuf en prétendant que les ou­
vriers canadiens doivent avoir leur complète indépendance 
syndicale. Notre pays est le seul au monde où les ou­
vriers soient dans l’obligation d’aller mendier une direction 
à l’étranger pour la conduite de leurs affaires. C’est en 
vue de faire disparaître cette situation intolérable et 
d’harmoniser dans une même pensée l’amour de la reli­
gion et l’amour de la patrie qu’est né le syndicalisme 
catholique national.
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Le salaire a un aspect social et familial; c’est par lui 
que l’homme gagne sa vie et celle des siens et il ne peut, 
sans que la justice soit violée, descendre à un niveau que 
réprouve la dignité humaine.

Malheureusement, depuis plusieurs années, cette di­
gnité humaine est constamment violée, par suite de la 
concurrence aussi déloyale que malhonnête que l’on fait 
sur le salaire de l’ouvrier. Celui-ci est en proie à une 
exploitation honteuse et ruineuse de la part de patrons 
pour qui le gain et le profit sont tout, et la vie humaine, 
pas grand’chose ou rien.

En face de cette situation, il fallut absolument trouver 
quelque chose qui détruisît cette exploitation et ramenât 
à un niveau plus humain la rémunération du travailleur. 
C’est alors que nous avons préconisé l’extension juridique 
des conventions collectives de travail, merveilleuse légis­
lation qui, sans guérir tous les maux, a déjà prouvé son 
utilité et qui dans l’avenir aidera à nous redonner des 
conditions d’existence plus en harmonie avec la justice. 
Si nous avons demandé cette importante législation so­
ciale, c’est que nous ne voulions pas, sans essayer de 
réagir, laisser sombrer notre peuple ouvrier dans un pau­
périsme qui le ruinerait physiquement et moralement et 
c’est qu’il n’est pas dans nos traditions de reculer devant 
notre devoir et d’ignorer les responsabilités d’ordre public 
qui nous incombent. Nous avons demandé cette mesure 
progressive parce que nous avons compris qu’il fallait tout 
d’abord développer le sens de la responsabilité sociale, 
chez les employeurs comme chez les employés, et que ce 
n’est que par la collaboration de l’organisation patronale 
et de l’association ouvrière que nous parviendrons à at­
teindre ce but.

Ne réclame-t-on pas avec raison dans notre province 
comme ailleurs le maintien de la paix sociale? Or, la 
vraie paix ne peut exister que dans l’ordre et la justice.
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La paix apparente peut exister dans le désordre et dans 
la haine sous la contrainte de la force, mais ce n’est pas la 
paix. L’ouvrier qui peine et travaille avec un salaire de 
famine peut sembler pacifique et ronger son frein dans 
le silence, mais il n’est pas un élément de paix sociale. 
Il est victime d’un désordre et il n’y a pas de paix dans 
le désordre, pas plus que dans l’injustice.

Au contraire, si on demande l’établissement du salaire 
équitable par la libre discussion entre employeurs et em­
ployés, on sera proche d’atteindre à la justice, donc à 
l’ordre, donc à la paix dans l’ordre, la seule qui soit vraie 
dans le monde des relations industrielles comme dans le 
monde des relations internationales.
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Le syndicalisme catholique Favorise le 
progrès économique et social des ouvriers

Par Alfred Charpentier
Président du Conseil central des Syndicats catholiques nationaux 

de Montréal

Non seulement le syndicalisme ouvrier catholique et 
national est une digue contre le communisme, mais il sera 
aussi le meilleur sauveur du peuple contre le libéralisme 
économique actuel qui l’écrase à la manière d’un tyran.

Si le communisme fait un dieu de l’État et anéantit 
les droits de l’individu, le libéralisme économique a fait 
un dieu du capital et a fait du travail son esclave. Aussi, 
depuis que cette doctrine de la libre concurrence a été 
lancée à travers le monde pâr la Révolution française, 
nous voyons le capital et le travail se traiter comme des 
ennemis-nés. Dans les deux camps et l’un contre l’autre, 
c’est la lutte pour la vie. « Seuls, a dit Pie XI, survivent 
les plus forts, les plus violents et ceux qui ont le moins 
de scrupule de conscience. » Les organisations patronales 
et ouvrières s’affrontent dans un esprit de guerre. C’est 
l’esprit du temps. C’est un esprit antichrétien.

Où cela va-t-il nous conduire s’il ne surgit au sein du 
peuple une réaction salutaire, un mouvement d’union 
pour la vie entre le capital et le travail ? Mais union 
et coopération, on en conviendra, qui ne peuvent s’effec­
tuer de nos jours entre ces deux facteurs sans le concours 
de l’État, sans son stimulant, son appui et sa surveillance. 
En effet, n’est-ce pas par cette triple collaboration devenue 
indispensable entre le capital, le travail et l’État qu’il 
sera possible d’introduire l’ordre, l’équilibre et la justice 
entre les différents intérêts économiques de toutes les 
classes sociales ? Oui, parce que ce triple concours amè-
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nera pouvoirs publics, patrons et ouvriers syndiqués à 
réaliser les droits de chacun et à reconnaître leurs devoirs 
réciproques.

Mais cette reconnaissance mutuelle des droits et de­
voirs de chacun est-elle possible sans l’esprit chrétien? 
L’exercice durable de ces droits et devoirs est-il possible 
sans l’esprit de charité ?

Et voilà comment nous touchons du doigt la raison 
d’être du syndicalisme catholique et national sur le ter­
rain économique. Notre syndicalisme est chrétien parce 
qu’il sait avec Léon XIII que « la question sociale et les 
controverses qui s’y rattachent quant à la nature et à 
la durée du travail, à la fixation du salaire, à la grève, 
ne sont pas purement économiques »... que, bien au con­
traire, c’est là « avant tout une question morale et reli­
gieuse qui ne pourra être résolue surtout que d’après les 
règles de la morale et le jugement de la religion ».

Notre syndicalisme est national parce qu’il sait que 
la nécessité de coopérer avec l’État impose à l’organisa­
tion professionnelle, tant ouvrière que patronale, le devoir 
d’assumer toute sa part de responsabilités nationales. 
Aussi c’est parce que catholique et national qu’il se pré­
sente avec la volonté invincible de travailler à construire 
— non pas simplement à badigeonner, à la manière des 
associations neutres et étrangères, l’ordre social actuel 
décrépit — mais à construire dans notre pays un ordre 
social nouveau, un régime de travail chrétien où il fera 
bon de vivre.

Or, chrétiens et nationaux, nos syndicats ouvriers re­
lèguent au second plan le vieil égoïsme de classe, de castes 
et de métiers, pour rechercher avant tout, par des récla­
mations modérées, l’amélioration des conditions maté­
rielles et sociales de tous les travailleurs de ce pays, y 
compris ceux de la terre.
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Conscients que cette amélioration économique et so­
ciale des masses populaires dépend de la prospérité éco­
nomique du Canada lui-même et, plus près de nous, 
de notre propre province, ils réclament comme condi­
tion essentielle à cette prospérité une politique sociale 
qui réalise les fins suivantes: équilibrer les populations 
rurales et urbaines, surtout dans notre province, par 
l’encouragement à l’agriculture; décentraliser la grande 
industrie à l’aide de l’électrification rurale, défrayée en 
partie par l’État; accorder à toutes les industries une 
protection correspondant à leur importance, soucieux 
de ne pas rompre leur interdépendance, veillant bien sur­
tout à ce que les progrès des industries de transformation 
ne ruinent pas l’industrie-mère, l’agriculture. Nos syndi­
cats réclament une politique sociale qui assure une équi­
table répartition des biens terrestres, dont les capitalistes 
ne sont que les dépositaires; qui abolisse les lois néfastes 
autorisant la surcapitalisation; qui proclame et garantisse 
le primat du salaire sur les dividendes; qui rende impos­
sibles la concurrence déloyale et la dictature économique 
par les trusts.

Mais comment assurer le développement de cette po­
litique sociale, au Canada, si ce n’est dans un régime de 
coopération entre le pouvoir politique et l’organisation 
professionnelle nationale et chrétienne, tant ouvrière que 
patronale ?

Or, le syndicalisme catholique demande un système de 
production nationale qui enraye le plus possible toutes 
les causes internes de chômage. Ainsi, par exemple, plus 
d’immigration non réglementée, plus de tarifs douaniers 
trop élevés, plus de surcapitalisation engendrant la sur­
production. Ainsi encore pour distribuer le travail de ce 
pays à tous ses chefs et futurs chefs de famille, il réclame 
la réduction raisonnable des heures de travail dans toutes 
les industries, la suppression du travail à la pièce, père
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du sweating system; la réglementation, au sein de la pro­
fession organisée, de l’usage des perfectionnements méca­
niques, le retour de la femme au foyer, l’expansion de la 
colonisation, le développement de la petite industrie 
rurale, enfin la pension aux vieillards à soixante-cinq ou 
soixante ans, puisque aujourd’hui l’industrie met l’ouvrier 
au rancart à quarante-cinq ans!

Parce que chrétien et national, notre syndicalisme 
veut un régime de coopération industrielle, sous le regard 
de l’État, qui puisse asseoir le salaire sur une base fami­
liale, qui en fixe le minimum dans chaque industrie sur 
un plan national, qui équilibre ce minimum entre les 
différentes industries et les diverses catégories d’ouvriers, 
qui permette, en plus, de graduer le taux du salaire selon 
l’importance du métier, l’habileté de l’ouvrier, les dangers 
d’accidents encourus, etc.

Il veut un régime de coopération industrielle et na­
tionale qui organise progressivement les assurances so­
ciales, commençant par la plus urgente: l’assurance 
chômage. Pour permettre à la mère nécessiteuse de 
rester près de ses enfants au foyer et de soigner leur 
éducation, il demande des allocations maternelles. Pour 
suppléer à l’insuffisance des salaires des pères de nom­
breuses familles, il revendique hautement des allocations 
familiales.

Il revendique, en somme, énergiquement une législa­
tion familiale (municipale, provinciale et fédérale), qui 
permette à l’ouvrier de salaire moyen, ayant des habitudes 
rangées, de faire, en élevant sa famille, quelques écono­
mies et de s’édifier lentement une maisonnette; car l’ou­
vrier propriétaire est un pilier de l’ordre social.

Conçoit-on que toutes ces réformes soient possibles 
dans la société, sans l’activité combinée des patrons et 
ouvriers visant le bien général de chaque profession, mais 
surtout le bien commun de la société ? Or donc, la coor-
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dination nécessaire des efforts entre patrons et ouvriers 
tendant toujours à réaliser, sous la tutelle de l’État, le 
plus grand bien du plus grand nombre, et partant celui 
des pauvres, cette coordination des efforts, dis-je, ne sera 
possible en ce pays que par la coopération entre associa­
tions professionnelles, patronales et ouvrières, intégrale­
ment nationales... et profondément imbues d’esprit chré­
tien!

Et la formule de cette union entre producteurs et tra­
vailleurs, c’est la corporation professionnelle, autrement 
dit le régime corporatif.

Le syndicalisme catholique et national est au premier 
plan de ceux qui, au Canada, orientent leurs efforts vers 
ce but. A cette fin, il y a quelques années, il a obtenu 
dans cette province une loi d’incorporation syndicale qui 
posa la première base de l’édifice futur. Cette année, il 
en a tracé le premier profil par l’obtention de la loi de 
l’extension juridique des conventions collectives de tra­
vail. Loi éminemment sociale qui arrive à son heure en 
ce temps de crise pour mettre fin à l’entre-tuerie patronale 
et aux salaires de famine; loi qui stimule, renforcit et 
étend l’organisation professionnelle dans des milieux où 
elle était inconnue, qui élargit son horizon social et l’o­
riente dans le sens de ses responsabilités nationales; loi, 
enfin, que copieront graduellement toutes les provinces du 
pays.

Mais cette loi, pleine d’espérance pour l’avenir, n’étant 
profitable qu’au petit nombre d’industries où le travail est 
efficacement organisé, alors qu’il reste encore un grand 
nombre d’ouvriers impuissants à s’organiser, pour des 
motifs d’ignorance et d’hostilité, notre mouvement syn­
dical a compris qu’il fallait secourir ces derniers dans la 
présente crise par un autre moyen. Il demandera donc 
à la prochaine législature d’établir des conseils de conci­
liation obligatoires pour réglementer les conditions de
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travail dans les industries où il est impossible à l’heure 
présente d’effectuer des ententes collectives de travail. 
Puis, clairvoyant, notre mouvement sait que cette nou­
velle législation préparera la voie à la pénétration de 
l’organisation professionnelle dans ces mêmes industries.

Ainsi, parce que chrétien et national, notre syndica­
lisme sait se préoccuper du sort de toutes les classes 
laborieuses et est convaincu que le relèvement économique 
général, tant désiré par tous, ne sera rapidement un fait 
qu’en autant que toutes les classes sociales pourront amé­
liorer ensemble leurs conditions économiques, sans qu’une 
seule soit négligée.

Guidé enfin dans sa mission par la doctrine de l’Église, 
stimulé dans son action par un patriotisme éclairé, prompt 
à concevoir les vrais intérêts des ouvriers canadiens, notre 
syndicalisme catholique appelle ardemment sous ses dra­
peaux le peuple ouvrier chrétien de ce pays pour le con­
duire vers son véritable salut économique dans l’ordre 
social chrétien restauré!
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A TRAVERS LA PRESSE

Nécessité des journées anticommunistes
(Le Devoir, 12 septembre 1934)

Les Journées anticommunistes qu’inaugurera demain 
S. Ém. le cardinal Villeneuve sont à la fois une suite et 
un complément; elles s’insèrent dans une série qu’elles 
n’achèveront point.

L’École Sociale Populaire, depuis vingt ans et plus, 
s’occupe chez nous de propagande. Elle y emploie à la 
fois la brochure, la conférence, l’article du journal, la 
radio. Les progrès de la crise n’ont fait que souligner 
la nécessité de son travail en même temps qu’ils l’inci­
taient à intensifier son effort. Tout récemment, elle pu­
bliait un programme de restauration sociale qui s’accom­
pagnait de vigoureuses études sur les abus du capitalisme 
et sur les remèdes qu’il leur faut appliquer. On n’a point 
oublié, en particulier, les cours du P. Chagnon qui vient 
d’être appelé à Rome pour y professer dans l’une des 
grandes Universités.

L’École, cela va de soi, poursuit d’abord une œuvre 
constructive. Mais, pour construire, il faut à la fois 
nettoyer le terrain et, dans les temps de guerre, écarter 
l’ennemi qui pourrait saboter l’entreprise.

On pourrait voir là le résumé anticipé des Journées 
anticommunistes. Les orateurs, S. Ém. le cardinal Ville- 
neuve en tête, s’emploieront à marquer, par l’étude doctri­
nale, par l’examen des résultats acquis et des conséquences 
nécessaires, l’erreur et l’effroyable danger du communisme. 
Mais ils indiqueront aussi les réformes indispensables, 
celles qu’il faut tout de suite essayer de réaliser si l’on ne 
veut point que le communisme, qui dispose d’une orga­
nisation considérable — dans les milieux étrangers parti­
culièrement, — trouve le moyen d’utiliser à son profit les 
souffrances et le mécontentement populaires.
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Chez les Canadiens français, ce n’est pas, ce nous 
semble, la théorie communiste qui aura chance de recruter 
au mouvement de nombreux adhérents, encore qu’il faille 
bien la connaître pour être en mesure d’en apercevoir et 
d’en marquer l’erreur et le danger. Mais la misère est 
souvent mauvaise conseillère et nul ne sait ce qui pour­
rait passer par la tête de gens qui souffrent et dont l’on 
n’hésitera point, cela va de soi, à irriter et exploiter sa­
vamment les douleurs. Ne lisions-nous pas ces jours-ci 
encore, dans un journal de l’Ontario, que, d’après la ru­
meur, les communistes ont institué à Montréal une école 
de propagandistes dont l’action, l’hiver prochain, s’exer­
cera dans les chantiers ? D’où la conclusion que les exploi­
tants de la forêt, s’ils comprennent bien leurs intérêts, 
devront non seulement s’employer à rectifier les injus­
tices qui ont été commises en trop d’endroits, mais favo­
riser aussi le développement de cette association catho­
lique des bûcherons qui leur permettra de traiter avec 
des gens qui ne veulent que la justice, et non point la 
révolution.

Qu’on ne l’oublie pas, le bouillon de culture par excel­
lence du communisme, c’est l’injustice; et S. S. Pie XI, 
après avoir exposé et flétri en des termes qui font fris­
sonner les horreurs du communisme, n’a pas hésité à 
ajouter: « Ceux-là surtout méritent d’être condamnés pour 
leur inertie qui négligent de supprimer ou de changer des 
états de choses qui exaspèrent les esprits des masses et 
préparent ainsi la voie au bouleversement et à la ruine 
de la société. »

Le programme des Journées anticommunistes est très 
varié. La liste des conférenciers comprend des hommes 
dont le nom est connu d’un bout à l’autre du pays.

Rarement on aura eu aussi belle occasion de s’informer 
et de prendre d’utiles résolutions.

Orner Hêroux
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Off ensive anticommuniste
(Le Patriote de l'Ouest, 20 septembre 1934)

Au moment où trente-sept pays offraient un siège per­
manent à la Russie dans l’aréopage de la Société des 
Nations, l’École Sociale Populaire de Montréal organisait 
et menait à bonne fin les Journées anticommunistes, que 
l’on pourrait justement appeler l’offensive anticommuniste 
des catholiques de langue française au Canada, puisque 
tous nos journaux ont porté à la connaissance de leurs 
lecteurs la doctrine exposée par de doctes orateurs, tels 
S. Em. le cardinal Villeneuve, S. Exc. Mgr Deschamps, 
évêque auxiliaire de Montréal, les RR. PP. Gauthier, 
C. S. V., Lévesque, O. P., Maurault, P. S. S., MM. La- 
pointe, Sauvé, Minville, pour en mentionner quelques-uns, 
sans oublier le R. P. Archambault, S. J., l’un des prin­
cipaux organisateurs.

Nous, de l’Ouest, avons suivi les rapports de ces 
Journées avec soin. Car, si l’Est, où la population est 
plus attachée à nos institutions politiques, économiques, 
sociales et religieuses, parce que plus vieille et plus homo­
gène, est déjà touché par le germe du communisme, que 
dire des provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de 
l’Alberta et de la Colombie canadienne, le caravansérail 
d’à peu près toutes les races que le bon Dieu a mises au 
monde. Un levain communiste travaille les masses avec 
plus de force que nous ne saurions le croire. Les grèves 
d’Estevan, de Flin-Flon, les émeutes du chantier de con­
centration des chômeurs à Saskatoon, pour ne remémorer 
que quelques effets de la propagande communiste dans 
l’Ouest, indiquent de toute évidence que l’ombre de 
Moscou s’étend jusqu’à la Saskatchewan. D’ailleurs, 
n’avons-nous pas un parti politique dont l’enseigne est
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le drapeau soviétique et le programme, celui de Lénine, 
et qui publie un journal communiste à Saskatoon sans 
parler de toutes les feuilles révolutionnaires que reçoivent 
nos populations venues de l’Europe centrale.

A la faveur de la crise et de l’immigration, les idées 
délétères sont passées du domaine de l’abstraction à celui 
de la réalité; elles continueront à prendre corps chez nous. 
Nous sommes obligés de compter avec le socialisme et le 
communisme. Les considérer comme quantité négligeable 
serait faire preuve d’une indifférence téméraire. Si nous 
analysons le vote socialiste et communiste enregistré lors 
des dernières élections dans notre province, nous consta­
tons que des milliers et des milliers ont donné leur adhé­
sion à ces doctrines dangereuses et frelatées.

Nous voulons nous constituer le haut-parleur des sages 
leçons professées au cours des Journées anticommunistes 
pour les diffuser dans tous les foyers catholiques de la 
Saskatchewan. Émetteur de paroles tombées de la bouche 
de personnages très haut placés dans la hiérarchie ecclé­
siastique ou occupant un rang de premier plan dans l'or­
ganisation politique et économique, nous aurons plus 
d’influence sur les masses.

La misère fait chanceler bien des têtes, elle obscurcit 
trop d’intelligences. La perspective de partager l’argent 
des riches, des capitalistes que les socialistes modérés ou 
violents font miroiter devant les yeux des classes ouvrières 
peuvent facilement déclencher des révolutions sanglantes, 
comme la récente grève du Rhode-Island aux États-Unis, 
ou modifier de fond en comble notre politique canadienne 
et installer dans nos parlements la pieuvre du marxisme. 
Dieu nous préserve d’une si pernicieuse évolution. Alors, 
c’en serait fait de toutes nos libertés. « Ce serait l’oubli, 
le mépris; plutôt la destruction de la personnalité hu-
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raaine », comme le disait S. Em. le cardinal. « En effet, 
d’après la doctrine marxiste, l’individu n’est qu’un atome 
dans la société, continue Son Eminence, voilà pourquoi 
il n’a qu’à se perdre dans le grand tout: la société. Mépris 
aussi pour la dignité essentielle de l’homme: la religion. 
Sur ce point, le bolchevisme a un programme bien net: 
pas de compromis, pas de demi-mesures; mais l’athéisme 
le plus absolu, le plus radical.

« La famille n’a plus dans la société bolcheviste cette 
place sacrée que la civilisation moderne lui reconnaît. Le 
pouvoir central bolcheviste n’a-t-il pas promulgué des 
décrets légalisant l’union libre, la prostitution, la rupture 
du lien conjugal au libre consentement des époux.

« Immoralité religieuse, immoralité familiale, immorali­
té politique, la trilogie va de soi. Une seule chose, enseigne 
un catéchisme russe, doit intéresser le révolutionnaire avec 
une seule pensée, une seule passion, la révolution... Entre 
lui et la société, il y a une lutte à mort, incessante, irré­
conciliable, etc. » Voilà comment s’exprime l’esprit de rage 
qui constitue la norme morale du bolchevisme.

« En morale comme en économie, une fois encore, on 
aboutit à la misère dans toutes ses formes alors que le 
socialisme promettait le bonheur à l’insatiable espérance 
humaine. Il la promettait pour déchaîner la meute des 
appétits voraces dans une course effrénée à la curée des 
richesses périssables alors qu’il eût fallu contenir et dis­
cipliner ces tendances, exciter plutôt les nobles facultés, 
celles qui s’exercent dans la vertu et qui au lieu de courir 
à l’or volent vers l’éternité. »

Nous devrions imprimer ces paroles en caractères in­
délébiles, afin de les avoir sans cesse présentes à l’esprit. 
Elles résument les mauvais effets d’un système bâti en 
dehors du bon sens, sur les ruines des consciences, sur la 
« déshumanisation » de l’homme.
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Naturellement on ne plonge pas dans le communisme 
du jour au lendemain. Comme celui qui s’enlise on y des­
cend graduellement. Avant de donner dans le socialisme 
violent (communisme, bolchevisme, soviétisme, etc...), on 
s’habitue à l’idée d’évolution radicale ou de révolution en 
passant par le socialisme modéré. Ce socialisme modéré, 
nous le voyons au Canada sous le bonnet de la C. C. F., 
qui a flanqué en tête de sa charte ou de son programme 
politique l’article qui doit socialiser, nationaliser tous les 
moyens de production et de distribution de la richesse.

Pour nous, après avoir approfondi le manifeste des 
évêques du Canada, la lettre mémorable de S. Exc. 
Mgr Gauthier, archevêque de Montréal, celle des évêques 
de la Saskatchewan, nous ne pouvons nous départir de 
l’idée que la C. C. F. est le vestibule du communisme, 
s’il n’est pas du communisme.

Sous certains rapports, nous craignons plus la C.C.F. 
que le bolchevisme. Matérialisante et socialisante à ou­
trance, elle a cependant l’avantage d’un visage moins 
rébarbatif, d’un socialisme moins agressif. Elle peut dé­
cevoir plus facilement.

Soyons sur nos gardes. Parons au danger des fausses 
doctrines en continuant dans notre province l’offensive 
mise en branle à Montréal par l’étude et la pratique dans 
notre vie des principes évangéliques — le seul véritable 
programme de restauration sociale — contenus dans les 
immortelles encycliques Rerum novarum et Quadragesimo 
anno.

Joseph Valois, o. m. i.
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